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AUTORISATION

POUR LA MISE A DISPOSITION DE VEHICULES DE SERVICE

Par la présente, TELINDUS S.A., déclare avoir mis à disposition de 

Monsieur, Madame, 












du service














le véhicule






n° d’immatriculation




pendant la période du




au







motif














km retour*


 km départ*


Total parcouru*





Montant Total













Sur le total des kilomètres parcourus, sera compté 0,1€ / km pour une voiture et 0,2€ / km pour une camionnette. De par sa signature, l’utilisateur consent à la déduction du montant engendré sur sa paye.


L’utilisateur s’engage à utiliser la voiture en bon père de famille et à restituer celle-ci dans le même état qu’elle lui a été remise. De même et en cas d’accident, il s’engage à rembourser tous les frais qui ne sont pas pris en compte.

Remarque:  Montant de la franchise:
  HR 817 
Renault Master:
624€

La franchise applicable sur tout autre véhicule, Ford Focus, Peugeot Expert, etc, sera celle d’après le contrat d’assurance en vigueur.

Cette fiche qui est à signer par l’utilisateur est à remettre au service Garage qui la transmettra à la Direction pour accord. Après retour de la voiture, cette fiche est à remettre de nouveau au service Garage qui après vérification de la voiture la transmettra au Service du Personnel.






Fait le





à 








       Signature de l’employé


Service Garage

Telindus S.A.

précédée de la mention manuscrite

pour OK = disponible

  pour accord

           « Lu et approuvé »
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	· à remplir en 2 exemplaires svpl.

· (*) à remplir par le service IMMOB-MOB



